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Insolvabilité

e droit de l’insolvabilité a connu plusieurs évolutions depuis la fin des années
1990 au gré d’une succession de crises économiques et d’une évolution des
mentalités justifiant une modernisation de nos législations en ce qui concerne

les entreprises en difficulté.
D’une vision originairement fondée sur le postulat d’une répression du commerçant
défaillant jugé fautif et néfaste pour le marché qui devait en être protégé, la loi s’est
progressivement orientée, en partie sous l’impulsion du droit européen, vers une
conception basée sur un objectif de sauvetage des entreprises dans une optique de
deuxième chance (« fresh start ») permettant in fine la sauvegarde de l’activité et de
l’emploi.
C’est ainsi que nous avons vu émerger différentes réformes législatives, d’abord sous
l’impulsion de la jurisprudence de la Cour d’arbitrage puis de la Cour constitution-
nelle tendant à toujours plus de clémence à l’égard du failli et des sûretés person-
nelles, et ensuite, de manière très nette, par l’entrée en vigueur de la loi du 31 janvier
2009 sur la continuité des entreprises caractérisée par une approche dite « portail »,
en ce sens que l’accès à la procédure devait en être facilité. Cette philosophie, bien
qu’ayant été réajustée, sous certains aspects, par la loi du 27 mai 2013 pour lutter
contre les dérives qu’une vision trop libérale pouvait entraîner, a continué à caracté-
riser les réformes ultérieures à travers la loi du 11 août 2017 portant insertion du
livre XX « Insolvabilité des entreprises » dans le Code de droit économique, celle du
21 mars 2021 qui visait à aménager certaines dispositions du livre XX en vue de ren-
contrer les besoins économiques des entreprises engendrés par la crise sanitaire et
aujourd’hui celle du 7 juin 2023 transposant la directive (UE) 2019/1023 du Parle-
ment européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative aux cadres de restructuration
préventive et portant des dispositions diverses en matière d’insolvabilité.
Entrée en vigueur ce 1er septembre 2023, la nouvelle loi a pour objectif premier de
transposer la directive européenne en créant en droit belge de nouveaux concepts
(tout en prenant en compte de nouveaux intérêts et en ayant recours à de nouvelles
classes de créanciers) applicables aux grandes entreprises mais auxquels les PME
peuvent également recourir. Elle vise en outre à adapter le droit belge aux exigences
fixées par la Cour de justice de l’Union européenne dans ses arrêts Plessers du
16 mai 2019 et Heiploeg du 28 avril 2022, à intégrer certains ajustements aux pro-
cédures existantes notamment en termes d’effacement ainsi qu’à favoriser la dissolu-
tion des personnes morales comme alternative à la faillite. Elle (ré)introduit enfin des
procédures dites privées caractérisées par une confidentialité intégrale.
Dans ce contexte de changement législatif, source d’évolutions positives mais égale-
ment parfois, faut-il le reconnaître, de confusion, il a semblé opportun au J.T. de faire
le point sur les innovations de la loi et clarifier certains concepts et procédures. Les
contributions proposées n’ont pas vocation à épuiser le sujet qui fera notamment
l’objet d’un Dossier du J.T. à paraître prochainement ainsi que d’un colloque spécial
qui se tiendra le 5 décembre 2023. En attendant, la lecture de ce numéro spécial per-
mettra, nous l’espérons, d’apporter des réponses aux interrogations et aux attentes du
praticien.
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